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Procès-verbal de l’Assemblée générale 2018 
 
Date  Mardi, le 10 avril 2018 
Liez  Hôtel Thorenberg/Rest. Maximo, 6014 Littau 
Réunion 9 h 00 - 15 h 30 y.c. le repas et exposé spécialisé 
 
1. Souhaits de bienvenue 
Le président, Monsieur Edi Ritter, au nom du comité de l’AGPL, souhaite la bienvenue cordiale aux per-
sonnes présentes, notamment à Angelika Hemsig, chef du secrétariat.  
 
Minute de silence 
Notre ancien membre du comité et membre d'honneur Max Reber, né le 29 juillet 1946, est décédé le 
31 octobre 2017. La réunion se lève pour une minute de silence. 
 
L'invitation à l'assemblée générale d'aujourd'hui, l’ordre du jour, le procès-verbal de la dernière AG, les 
comptes annuels 2017, le rapport de l’organe de contrôle, le budget 2018 ainsi que le rapport annuel 2017 

du président ont été publiés en temps utile. 

Participants à l’Assemblée générale de l’AGPL du 10.4.2018 

Membres, y.c. le comité 
Actif Patronat 

Membre 
d'honneur 

Avec droit de vote Majorité simple 

Avec droit de vote 30 2 4 30 16 

Les membres suivants se sont excusés : 

Nom Prénom Entreprise Lieu 

Corminboeuf Marcel Marcel Corminboeuf SA Domdidier 

Daeler Samuel Sanitäre Anlagen Gals 

Ghezzi Nicolas F. Gabus & Cie Budevilliers 

Honegger Stefan GAS-CENTER Honegger AG Chur 

Jaquet Pascale JAQUET Pascal & Jean-Bernard Genève 

Marti Daniel Marti + Co. AG Buchs 

Menétray Jérôme JM Menétray SA Grandvaux 

Müller  Markus Küwa Haustechnik AG Wagenhausen 

Perfler Mario Perfler AG Chur 

Siffert Frederic Caravans Trevaux SA Avenches 

Sugnau Pierre-Alain A. Rosselet SA Châtel. St. Denies 
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Passif Invités 

 Total des partici-
pants 

 

Sans droit de vote 0 1 0 31  

 
 
2. Approbation de l'ordre du jour 
L'Assemblée générale ne demande aucun changement de l'ordre du jour.  
Il est accepté à l’unanimité. 
 
3. Nomination du scrutateur 
Bruno Munz (Pro-Gaz) se propose comme scrutateur et il est élu à l'unanimité. 
 
4. Acceptation du procès-verbal de l'Assemblée générale du 4.4.2017 
Le procès-verbal de la dernière assemblée générale a été publié sur le site internet de l’AGPL.  
Il n y'a pas de questions et/ou de demande de modification concernant le procès-verbal.  
L'assemblé accepte le procès-verbal à l'unanimité et remercie Röbi Brand. 
 
5. Mutations 

Admissions et démissions AGPL 

Date Entreprise / personne physique Lieu Contact 

Entrées    

2.3.2018 carmätti GmbH Castelrotto Matthias Defago 

Démissions    

13.6. 2017 Wüthrich M. SA Noville n/a 

15.6.2017 Rema Camping Staad n/a 

19.6.2017 Läderach Sarl Le Landeron n/a 

27.9.2017 Hofmann Brennerservice Bienne n/a 

8.11.2017 APA Gaz Aebischer Autigny n/a 

 
Le nouveau membre de l'AGPL est admis à l'unanimité et les membres ayant le droit de vote présents lui 
souhaite la bienvenue 
 

Membres de l'AGPL 

État lors de l'AG 4.4.2017 10.4.2018 Différence 

Membres d'honneur 6 5 -1 

Membres du patronat 3 3 n/a 

Membres actifs 94 89 -5 

Membres passifs 8 4 -4 

Total 111 101 -10 
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Comité directeur 4 4 n/a 

 
 
6. Approbation du rapport annuel du président 
Le rapport annuel du président est publié sur le site internet de l’AGPL. 
L'assemblée accepte le rapport annuel à l'unanimité. 
Le vice-président Renzo Montagner remercie le président au nom de l'Association. 
 
 
7. Acceptation des comptes annuels 2017 
Urs Voegeli (chef des finances) présente et explique les comptes annuels. Il attire l'attention notamment à 
la forte baisse des coûts d'exploitation pour les salaires, la révision et les frais de secrétariat.  
Les revenus sont actuellement limités aux cotisations des membres et des membres du patronat. 
 
Les participants de l'assemblée ne formulent pas d’objections concernant les comptes annuels 2017. Ils 
sont acceptés à l'unanimité. 
Au nom de tous les membres de l'association, le président remercie notre « financier » pour son travail 
dévoué. 
 
8. Rapport de l'organe de révision 
La révision des comptes a été faite le 19 mars 2018 par Bruno Munz et Heinz Rohrer à Rickenbach. Ils de-
mandent l'acceptation des comptes et la décharge. 
Les membres n'ont aucune objection ou question au sujet du rapport de contrôle de 2017, qui est approu-
vé à l'unanimité. 
 
9. Acceptation du budget 2018 
Urs Voegeli présente deux budgets possibles : 
Le premier se base sur l'hypothèse que nous participerons aux groupes de travail de l'association CT GPL 
dans le même cadre que l'année dernière. Les frais sont relativement faciles à estimer. 
  
Le deuxième budget se base sur l'hypothèse que l'association AGPL s'impliquera davantage dans le groupe 
de travail ad hoc relative aux installations temporaires, industrielles, commerciales et privées de gaz liqué-
fié du CT GPL. Cet engagement entraînera des coûts plus élevés au cours de la première phase. Toutefois, le 
comité estime que les formations/cours futures dans ce domaine généreront à nouveau davantage de re-
venus. 
 
Après un échange d'idées motivé et très positif sur « l'engagement futur de l'AGPL » dans les domaines 
mentionnés, le deuxième budget est accepté à l'unanimité. 
Il convient de noter que le budget accepté peut être consulté sur le site internet de l'AGPL. 
 
10. Fixation des cotisations annuelles des membres de l'association 
Le comité propose à l'assemblée de ne pas changer les cotisation annuels,  
 soit CHF 400.00 pour les membres actifs et CHF 300.00 pour les membres passifs.  
 
Les membres donnent leur accord pour les cotisations actuelles des membres qui sont approuvées à l'una-
nimité pour une année supplémentaire. 
 
Le président remercie tous les membres pour leur soutien et garanti que le comité utilisera l'argent à sa 
disposition toujours de façon raisonnable. 
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11. Orientation 

Il est fait référence au rapport annuel 2017 détaillé du Président. 

 
a) Activités du comité/efforts 
L'année dernière, les membres du comité de l'AGPL ont consacré du temps aux activités suivantes de 
l'association : 
 

 
  
b) Statistique Help Line 
L'année dernière, notre membre d'honneur René Fischer a de nouveau fourni des informations à de nom-
breux clients. 
L'évaluation actuelle sur des sujets tels que l'évaluation et l'identification des dangers, les segments de 
marché, les contacts et les domaines peuvent être consultée à tout moment auprès du comité de l'AGPL. 
              
c) Les principaux changements après l'entrée en vigueur de la Dir. CFST 6517. 
Après le repas, Jörg Hubmann (Socar) tient un exposé remarquable sur cette question d'actualité.  
                 
d) Le manuel AGPL pour l'installation et l'exploitation d'installations temporaires de gaz liquéfié 
A la demande de Vitogaz, un groupe de travail a été mis en place fin juillet 2017 pour traiter les problèmes 
liés à l'installation et l'exploitation d'installations temporaires de gaz liquéfié. 
 
Les entreprises suivantes se sont engagées à coopérer : 
Agreta AG, Matthias Felber, Münchenstein, Roth-Kippe AG, Christian Herger, Dietikon, 
Vitogaz AG, Antonio Villani, AGPL, Edi Ritter, Gordola.            
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14. Propositions 
Après la présentation des demandes individuelles, auxquelles l'assemblé assure le soutien au comité, le 
président peut maintenant prendre les mesures nécessaires. 
 

 
 



 

6 

 
 
 

 
 



 

7 

 
 
 
 
 

13. Hommage / nominations 

Comme il n'y a pas de distinctions honorifiques ou de nominations spéciales à faire, le président peut con-
clure le point 13 de l'ordre du jour en gagnant du temps. 
 
15. Divers  
Il est demandé à plusieurs reprises à l'association si les membres peuvent utiliser le logo de l'AGPL à des 
fins publicitaires. Cela a incité le comité à élaborer une directive, y.c. un formulaire de demande, qui entre 
immédiatement en vigueur. 
Les documents actuels peuvent être consulté sur le site internet de l'AGPL. 
  
 
La partie officielle de l'Assemblée générale se finit à 13h00. 
Edi Ritter remercie les personnes présentes pour leur participation active et compétente et souhaite à tous 
« bon appétit ». 
L'exposé de Jörg Hubmann (Socar) sur les « Changements après l'entrée en vigueur de l'EKAS RL 6517 » est 
prévue pour 14 h 00 et durera jusqu'à 15 h 30.  
 
Le président    Le secrétaire de l'assemblée 
 

 
 
  
 

       
 
Edi Ritter     Robert Brand 


